
 
 
 
Plan de sécurité COVID-19 
État au 10 août 2021 

 
 

Préambule 
 
La 12ème édition de L’Ascension du christ Roi se déroule le samedi 9 octobre 2021. La course 
du matin (adultes), les coureurs s’élanceront de la crête de Vaas jusqu’à la zone d’arrivée qui 
se trouve dans la cour de l’école primaire de Lens-Icogne. La course de l’après-midi (enfants) 
se déroulera dans les ruelles du village de Lens et les départs et les arrivées auront lieu dans la 
cour de l’école primaire de Lens-Icogne. 
La manifestation sera accessible uniquement sur présentation du certificat Covid. En situation 
hors Covid, la manifestation a attiré au maximum 600 coureurs (graphique ci-dessous du 
nombre de participants des dernières éditions), et environ une centaine de spectateurs (chiffre 
approximatif). Le nombre de participants ne sera pas limité. La sécurité liée au Covid-19 doit 
primer durant l’ensemble de la manifestation. 

 
 



 
 

Course des adultes du matin du samedi 9 octobre 
 
 

Préambule 
 
La course des adultes de L’Ascension du christ Roi se déroule le samedi 9 Octobre de 9h à 12h. 
Le départ de la course sera donné à la crête de Vaas et les arrivées se feront dans la zone 
principale de la cour de l’école primaire de Lens-Icogne, 
Aucune limite du nombre de participants n’est prévue. La sécurité liée au Covid-19 doit primer 
durant l’ensemble de la manifestation 

 
Vérification des certificats Covid 

 
• Pour tous les contrôles décrits ci-après, la vérification du certificat Covid sera effectuée 

à l’aide de l’application « Covid Certificate Check ». Elle permettra de scanner le code 
QR sur le certificat papier ou dans l’application « COVID Certificate » et de vérifier la 
signature électronique qu’il contient. La personne qui procède au contrôle dans 
l’application « COVID Certificate Check » voit alors le nom et la date de naissance du 
titulaire et si le certificat COVID est valide. Elle compare alors le nom et la date de 
naissance avec un document d’identité (carte d’identité ou passeport, par exemple) et 
s’assure ainsi que le certificat a bien été établi pour cette personne. 

• Le comité s’assurera que chaque bénévole devant contrôler les certificats soit informée 
du point précédent, du fonctionnement de l’application, ainsi que de son installation sur 
son smartphone. Ces bénévoles seront informés au préalable de l’importance que leur 
smartphone soit complètement chargé et de prendre leur câble de recharge au cas où. 

 
 
Identification des coureurs 

 
• Les inscriptions se font de préférence à l’avance et ceci jusqu’au 1er Octobre au plus 

tard. Des inscriptions sur place seront également organisées dans le respect des normes 
sanitaires (à l’extérieur). 

• Tous les dossards sont à récupérer personnellement par les coureurs le matin de la course 
et sur présentation d’un certificat Covid valide et d’un document d’identité. Aucun 
dossard ne sera distribué sans présentation du certificat ET du document d’identité. 
Deux stands seront installés côte à côte à l’extérieur de la zone et les personnes venant 
récupérer le dossard devront respecter les distances entre elles dans la file d’attente. Les 
bénévoles en charge porteront un masque et du désinfectant sera à disposition. 
 

 
Entrée dans la zone des accompagnants et spectateurs 

 
• Le staff communique explicitement à chaque accompagnants que la distance sociale de 

1,5m doit être respectée dans la file d’attente pour accéder à la zone. Chaque personne 
se désinfecte les mains avant de se présenter dans la file d’attente. 

• L’entrée des accompagnants et spectateurs dans la zone principale n’est autorisée que 
sur présentation du certificat Covid et d’un document d’identité auprès des deux stands 
dédiés (extérieur de la zone). Ceux-ci sont contrôlés par un bénévole et un bracelet est 
attaché au poignet du spectateur qui pourra entrer et sortir de la zone plus facilement 
ensuite. 

• Les jeunes de moins de 16 ans n’auront pas besoin de présenter un certificat mais un 
bracelet leur sera transmis après contrôle de leur document d’identité. 



• Le nombre de bracelets total sur la journée est limité afin que le nombre de participants 
à la manifestation (coureurs et spectateurs) ne dépasse pas 1'000 personnes sur la 
journée. 

• Tous les bénévoles et membres du comité présents dans la zone principale sont 
également tenus de posséder un certificat Covid valide. 

 
 
Gestion des personnes dans la manifestation 

 
• Conformément aux dispositions en vigueur pour les manifestations avec certificat 

Covid, aucune restriction ne sera imposée à l’intérieur de la zone. Des désinfectants 
seront tout de même mis à disposition en plusieurs endroits. 

• La salle de gym, utilisée pour les repas, n’est accessible que par la zone extérieure (cour 
d’école) dont l’entrée n’est autorisée qu’aux personnes ayant présenté le certificat. 

• La cour d’école sera fermée à l’aide de barrières et personne ne sera autorisé à y entrer 
ailleurs que par l’entrée principale. 

• Les masques ne sont pas obligatoires à l’extérieur et les gens peuvent consommer assis 
ou debout. 

• Une remise des prix pour les trois meilleurs coureurs de chaque catégorie sera organisée 
à l’intérieur de la zone.  

• Toutes les activités (château gonflable, maquillages) et divers stands se situeront 
exclusivement à l’intérieur de la zone. Rien n’est prévu à l’extérieur mis à part la file 
d’attente pour entrer dans la zone et la table des dossards. 

 
Gestion des spectateurs sur le parcours 

 
• Au vu de la configuration du terrain et de l’environnement de la course (chemins 

pédestres, forêt, etc.), il est impossible d’assurer l’absence de spectateurs le long du 
parcours. Cependant, plusieurs mesures seront mises en œuvre afin de réduire cette 
présence. De plus, la nature de la manifestation (course extérieure) permet aux 
spectateurs éventuellement présents de respecter les distances sanitaires et de limiter les 
risques. Habituellement, la course n’attire pas plus de plusieurs dizaines de spectateurs 
répartis sur les 7km du parcours. 

• Aucune communication ne sera faite quant à des emplacements privilégiés pour les 
spectateurs. Au contraire, ceux-ci seront invités à se rendre dans la zone dont l’entrée 
est régie par le certificat. Une communication via notre site internet recommandera aux 
spectateurs éventuels d’éviter les attroupements et de respecter les règles sanitaires en 
vigueur. 

• Des bénévoles placés habituellement aux endroits stratégiques sur le parcours 
s’assureront que les éventuels spectateurs respectent les distances entre eux et avec les 
coureurs. 

 
Mesures prises 

 
• Le port du masque sera obligatoire lors du transport en bus des coureurs à la crête de 

Vaas. 
• La zone d’arrivée est fermée et l’entrée et la sortie se font uniquement par les endroits 

prévus à cet effet. 
• Le moyen de paiement favorisé est TWINT ou SUMUP, afin de réduire les échanges 

de billets et monnaies dans les endroits de paiement. 
• L’organisation met à disposition des masques de protection et du désinfectant. 
• Les zones à haute fréquentation (bar, entrée, sortie, toilettes) sont désinfectées avant la 

manifestation. 



• Une aération régulière des espaces intérieurs (couloirs, vestiaires, abris) sera effectuée. 
• Des poubelles fermées équipées de sacs seront disposées pour les éventuels masques et 

mouchoirs. 
• Des marquages au sol à l’entrée de la zone indiqueront les distances de sécurité à 

respecter (1,5 m, 3m, 4,5m). 
• Deux responsables COVID-19 s’occupent de l’application des mesures de sécurité lors 

du festival : M. Bagnoud Kevin 078/662.61.69 & M. Petit Philippe 078/607.29.40e. 
• L’organisateur assume la responsabilité de l’adoption et de la mise en œuvre du concept 
de protection spécifique à la manifestation. Ils sont atteignables en tout temps de 07h00 à 22h00, 
dans les 14 jours qui suivent la manifestation. Au besoin, ils dévient leurs téléphones et e-mail 
vers un remplaçant convenu au préalable, afin de pouvoir répondre sans délai à toute 
sollicitation des autorités.  

 
 



 
Course des enfants de l’après-midi du samedi 9 octobre 

 
 

Préambule 
 
La course des enfants de L’Ascension du christ Roi se déroule le samedi 9 Octobre de 15h00 à 
17h. La course a lieu dans le village de Lens, et les départs et les arrivées se feront dans la zone 
principale de la cour de l’école primaire de Lens-Icogne, 
Aucune limite du nombre de participants n’est prévue. La sécurité liée au Covid-19 doit primer 
durant l’ensemble de la manifestation 

 
 
Vérification des certificats Covid 

 
• Pour tous les contrôles décrits ci-après, la vérification du certificat Covid sera effectuée 

à l’aide de l’application « Covid Certificate Check ». Elle permettra de scanner le code 
QR sur le certificat papier ou dans l’application « COVID Certificate » et de vérifier la 
signature électronique qu’il contient. La personne qui procède au contrôle dans 
l’application « COVID Certificate Check » voit alors le nom et la date de naissance du 
titulaire et si le certificat COVID est valide. Elle compare alors le nom et la date de 
naissance avec un document d’identité (carte d’identité ou passeport, par exemple) et 
s’assure ainsi que le certificat a bien été établi pour cette personne. 

• Le comité s’assurera que chaque bénévole devant contrôler les certificats soit informée 
du point précédent, du fonctionnement de l’application, ainsi que de son installation sur 
son smartphone. Ces bénévoles seront informés au préalable de l’importance que leur 
smartphone soit complètement chargé et de prendre leur câble de recharge au cas où. 

 
 
Entrée dans la zone des accompagnants et spectateurs 

 
• Le staff communique explicitement à chaque accompagnants que la distance sociale de 

1,5m doit être respectée dans la file d’attente pour accéder à la zone. Chaque personne 
se désinfecte les mains avant de se présenter dans la file d’attente. 

• L’entrée des accompagnants et spectateurs dans la zone principale n’est autorisée que 
sur présentation du certificat Covid et d’un document d’identité auprès des deux stands 
dédiés (extérieur de la zone). Ceux-ci sont contrôlés par un bénévole et un bracelet est 
attaché au poignet du spectateur qui pourra entrer et sortir de la zone plus facilement 
ensuite. 

• Les jeunes de moins de 16 ans n’auront pas besoin de présenter un certificat mais un 
bracelet leur sera transmis après contrôle de leur document d’identité. 

• Le nombre de bracelets total sur la journée est limité afin que le nombre de participants 
à la manifestation (coureurs et spectateurs) ne dépasse pas 1'000 personnes sur la 
journée. 

• Tous les bénévoles et membres du comité présents dans la zone principale sont 
également tenus de posséder un certificat Covid valide. 

 
Identification des coureurs 

 
• Plusieurs courses sont organisées suivant les catégories d’âge. Celles-ci comprennent 

uniquement des enfants de moins de 12 ans. 
• Les inscriptions se font de préférence à l’avance et ceci jusqu’au 1er Octobre au plus 

tard. Des inscriptions sur place seront également organisées dans le respect des normes 



sanitaires (à l’extérieur de la zone). Les bénévoles en charge porteront un masque et du 
désinfectant sera à disposition 

• Tous les dossards sont à récupérer personnellement par les enfants ou les parents avant 
la course. Deux stands seront installés côte à côte à l’extérieur de la zone et les personnes 
venant récupérer le dossard devront respecter les distances entre elles dans la file 
d’attente. Les bénévoles en charge porteront un masque et du désinfectant sera à 
disposition. 

 
Gestion des personnes dans la manifestation 

 
• Conformément aux dispositions en vigueur pour les manifestations avec certificat 

Covid, aucune restriction ne sera imposée à l’intérieur de la zone. Des désinfectants 
seront tout de même mis à disposition en plusieurs endroits. 

• La cour d’école sera fermée à l’aide de barrières et personne ne sera autorisé à y entrer 
ailleurs que par l’entrée principale.  

• Les parents n’ayant pas de certificat à présenter seront invités à attendre que leur enfant 
termine la course et sorte de la zone pour le récupérer. 

• Les masques ne sont pas obligatoires à l’extérieur et les gens peuvent consommer assis 
ou debout. 

• Toutes les activités (château gonflable, maquillages) et divers stands se situeront 
exclusivement à l’intérieur de la zone. Rien n’est prévu à l’extérieur mis à part la file 
d’attente pour entrer dans la zone. 

 
 
Gestion des spectateurs sur le parcours 

 
• Au vu de la configuration et de l’environnement de la course (parcours dans le village), 

il est impossible d’assurer l’absence de spectateurs le long du parcours. Cependant, 
plusieurs mesures seront mises en œuvre afin de réduire cette présence. De plus, la 
nature de la manifestation (course extérieure) permet aux spectateurs éventuellement 
présents de respecter les distances sanitaires et de limiter les risques. Habituellement, la 
course n’attire pas plus de plusieurs dizaines de spectateurs répartis sur le parcours d’un 
kilomètre. 

• Aucune communication ne sera faite quant à des emplacements privilégiés pour les 
spectateurs. Au contraire, ceux-ci seront invités à se rendre dans la zone dont l’entrée 
est régie par le certificat. Une communication via notre site internet recommandera aux 
spectateurs et parents d’éviter les attroupements et de respecter les règles sanitaires en 
vigueur. 

• Des bénévoles placés habituellement aux endroits stratégiques sur le parcours 
s’assureront que les spectateurs respectent les distances entre eux et avec les coureurs. 

• Les parents souhaitant accompagner leur enfant (catégorie des « minis ») ne pourront le 
faire que sur présentation du certificat Covid valide et d’un document d’identité. Le 
départ se faisant dans la zone principale (« sortie des coureurs » sur le plan de la page 
suivante), ces parents sont contrôlés via l’entrée principale. 

 
 
 
Mesures prises 

 
• La zone d’arrivée est fermée et l’entrée et la sortie se font uniquement par les endroits 

prévus à cet effet. 
• Le moyen de paiement favorisé est TWINT ou SUMUP, afin de réduire les échanges 

de billets et monnaies dans les endroits de paiement. 
• L’organisation met à disposition des masques de protection et du désinfectant. 



• Les zones à haute fréquentation (bar, entrée, sortie, toilettes) sont désinfectées avant la 
manifestation. 

• Une aération régulière des espaces intérieurs (couloirs, vestiaires, abris) sera effectuée. 
• Des poubelles fermées équipées de sacs seront disposées pour les éventuels masques et 

mouchoirs. 
•  
• Des marquages au sol à l’entrée de la zone indiqueront les distances de sécurité à 

respecter (1,5 m, 3m, 4,5m). 
• Deux responsables COVID-19 s’occupent de l’application des mesures de sécurité lors 

du festival : M. Bagnoud Kevin 078/662.61.69 & M. Petit Philippe 078/607.29.40e. 
• L’organisateur assume la responsabilité de l’adoption et de la mise en œuvre du concept 
de protection spécifique à la manifestation. Ils sont atteignables en tout temps de 07h00 à 22h00, 
dans les 14 jours qui suivent la manifestation. Au besoin, ils dévient leurs téléphones et e-mail 
vers un remplaçant convenu au préalable, afin de pouvoir répondre sans délai à toute 
sollicitation des autorités.  

 
 
 
Plan de la zone principale 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
  



Personnes de contact 
 
M. Kevin Bagnoud 
Président de l’Ascension du Christ-Roi et responsable COVID-19, 
info@ascensionduchristroi.ch, 078/662.61.69 

 
M. Philippe Petit 
Responsable suppléant COVID-19, petit.philippe@hotmail.com, 078/607.29.40 

 
 
 
 
 
 

Lens, le 10 août 
 
 
 


